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Préambule 
Conformément à l’arrêté préfectoral N°2014142-0001 du 22 mai 2014, la 
Communauté de communes Val de Charente exerce, sur l’ensemble de son 
périmètre, la compétence obligatoire 
« Financement des associations 
inscrites à un office des sports ». 
 
Une charte du sport a été validée lors 
de la séance du conseil 
communautaire du 23 avril 2015 et 
signée par l’ensemble des associations 
partenaires. 
 
Afin de prendre en compte le nouveau 
territoire de la Communauté de 
communes, un nouvel office des 
sports dénommé « Val de Charente Sport Loisirs - VCSL» a été créé le 1er 
juillet 2015 faisant suite à l’office des sports du Ruffécois. 
 

 

 

 

1. Objet du règlement 

Ce règlement s’applique à l’ensemble des subventions versées aux 
associations membres de l’office des sports « Val de Charente Sport Loisirs ». 
Il définit les conditions d’attribution et les modalités de paiement de ces 
subventions concernant les activités de compétition. 
 
 

2. Associations éligibles 

L’attribution de subvention n’est pas une dépense obligatoire pour la 
Communauté de communes Val de Charente. Elle est soumise à la libre 
appréciation du Conseil communautaire. L’Association ne bénéficie d’aucun 
droit de renouvellement de la subvention. Celle-ci s’applique sur la saison 
sportive écoulée (N-1). 
 
Pour être éligible, l’association doit : 

- Être une association dite loi 1901 de sport et de loisirs. 
- Avoir son siège social et/ou son activité principale établis sur le territoire 

de la Communauté de communes Val de Charente. 
- Être membre de l’Association « Val de Charente Sport Loisirs ». 
- Avoir signé la charte conclue entre le mouvement sportif et la 

Communauté de communes Val de Charente 
- Avoir présenté une demande de subvention conformément aux 

dispositions des articles 4 et 5 du présent règlement. 
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3. Montant de l’enveloppe  

Une enveloppe de 53 000 € est inscrite au budget principal de l’année civile de 
la Communauté de communes Val de Charente. Elle est répartie comme suit : 

 85, 85% pour les activités de compétitions  ...... 45 500 € 

 14, 15 % pour les événementiels  ......................... 7 500 € (1) 
(1)Sur présentation d’un dossier spécifique   

 

4. Critères et répartition de la subvention 

La clé de répartition pour les 45 500€ réservés aux activités de compétitions 
est la suivante :  

 32 760 € (soit 72%) répartis par la commission mixte paritaire sur les 
critères suivants : 

▪ Nombre de licencié(e)s de plus et moins de 18 ans, personnes en 
situation de handicap 

▪ Participation aux écoles multisports sur un cycle de 3 séances 
minimum 

▪ Encadrement des licenciés par des éducateurs diplômés. 
▪ Résultats sportifs des équipes ou en individuel, évolution des 

équipes et des sportifs individuels, seul titre dans chaque catégorie 
(national, régional, départemental) est retenu par participant.  

 

 12 740 € (soit 28%) répartis par les membres de la commission Sport 
de la CC sur les critères suivants :  

▪ Ecole de sports : licencié(e)s de moins de 18 ans  
▪ Formation des bénévoles (dirigeant, arbitre, santé-sécurité) 
▪ Participation à la journée « Val de sports » 
▪ Ecole de sport féminin, nombre de licenciées 
▪ Rémunération des encadrants (salariés de l’association) 

 
 

5. Présentation des demandes de subventions  

Un dossier « type » de demande de subvention sera transmis par la 
Communauté de communes Val de Charente aux associations et clubs 
membres de l’Association VCSL.  

Il devra être retourné à la Communauté de communes Val de Charente 9 
boulevard des grands rocs 16700 Ruffec accompagné des pièces suivantes : 

▪ Statuts de l’association 
▪ Liste des membres du bureau 
▪ 1 RIB et N° SIRET  
▪ Récépissé de la préfecture déclarant l’inscription de 
▪ Listing des licencié(e)s par catégorie d'âge fourni par le District, la 

Ligue ou la Fédération 
▪ Justificatif des licencié(e)s en situation de handicap (carte 

d’invalidité, attestation RQTH) 
▪ Diplôme des encadrants 
▪ Résultats de l'année 
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▪ Attestations de formation des bénévoles signées par l’entité 
formatrice 

▪ Justificatifs relatifs à l’encadrant rémunérés par le club 
▪ Compte rendu de l’Assemblée Générale de l’année écoulée 
▪ Budget réalisé de l’année écoulée 
▪ Budget prévisionnel de l’année à venir 
▪ Document comptable (livre journal) 
▪ Projet sportif 

 
 

6. Date limite de dépôt des dossiers  

La date limite de dépôt des dossiers de demande de subvention pour les 

activités de compétition est fixée au 15 Septembre. (Exemple : Les demandes 

de subvention déposées en 2023, concernent l’activité réalisée sur la période 

sportive de septembre 2022 à juillet 2023). 

Tout dossier déposé hors délai et/ou incomplet ne sera pas recevable et par 

conséquent pris en compte dans l’étude des subventions. 

 

7. Décision d’attribution 

La commission mixte paritaire constituée de 6 membres du bureau de 

l’association « VCSL » et 6 membres de la commission Sport de la 

Communauté de communes propose la répartition des subventions aux 

associations et aux clubs. La subvention ne peut être supérieure à 33 % du 

budget de l’association sportive. 

Le Conseil communautaire prend une décision par délibération, d’attribution 

et d’individualisation des subventions attribuées aux associations et clubs 

membres de l’association VCSL. 

L’association bénéficiaire de la subvention reçoit une lettre de notification dans 

les 15 jours suivant la réunion du conseil communautaire. 

 

8. Modalités de versement  

Le versement s’effectuera en une seule fois, par virement bancaire, sous 

réserve de la production de l’intégralité des pièces justificatives listées à 

l’article 5 du présent règlement.  

 

 
 

Communauté de communes Val de Charente 9 bd des grands rocs 16700 Ruffec 
          Direction des Sports - Vice-président : Hervé Jambard 

Contact : Jérôme BALLAY 
Téléphone : 05-45-31-07-14 ; 06-86-83-57-18 

Email : president@ccvaldecharente.fr 
        jballay@ccvaldecharente.fr 
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